
UNION POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES Ml\RQUES DE FABRIQUE

ou DE COMMERCE

LA BELGIQUE, L'ESPAGNE, LA FRAN9E, LE GUATEMALA,

LE PORTUGAL, LA SUISSE ET LA TUNISIE.

L'ITALIE, LES PAYS-BAS,

Les soussignes Plenipotentiaires des Gouvernements des Etats ci-dessus

enumeres,

Vu l'article 15 de la Convention internationale du 20 mars 1883 pour

la protec,tion de la propriete industrielle,

Ont, d 'un commun accord, et sous reserve de

rangement suivant:

'atification, arrete I' Ar

ARTICLE PREMIER

Les sujets ou citoyens de chacun des Etats contractants pourront

s'assurer, dans tous les autres Etats, la protection de leurs marques de

fabrique ou de commerce acceptees au depot dans le pays d'origine,

moyennant le depot desdites marques au Bureau international, a Berne,

fait par l'entremise de I' Administration dudit pays d'origine.

ARTICLE 2

Sont assimiles aux sujets ou citoyens des Etats contractants les sujets

ou citoyens. des Etats n'ayant pas adhere au present Arrangement qui

satisfont aux conditions de l'article 3 de la Convention.

ARRANGEMENT

CONCERNANT

CONCLU ENTRE
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.ARTICLE 3

Le Bureau international enregistrera immediatement les marques de-

posees conformement a l'article 1 er. II notifiera cet enregistrement aux

Etats contractants. Les marques enregistrees seront publiees dans un sup-

plement au Journal du Bureau international, au moyen soit d'un dessin,

soit d'une description presentee en langue fran<;aise par le deposant.

En vue de la publicite a donner dans les divers Etats aux .marques

ainsi enregistrees, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau

international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui

plaira de demander .

ARTICLE 4

A .partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro-

tection dans chacun des Etats contractants sera la meme que si la marque

y avait ete directement deposee.

ARTICLE 5

Dans les pays oil leur legislation les y autorise, les Administrations

auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque

auront la faculte de declarer que la protection ne peut etre accordee a

cette marque sur leur territoire.

Elles devront exercer cette faculte dans l'annee de la notification pre-

vue par l'article 3.
;'
Ladite declaration ainsi notifiee au Bureau international sera par lui

transmise sans delai a l' Administration du pays d' origine et au. proprie-

taire de la marque. -L'interesse aura les memes moyens de recours

que si la marque avait ete par lui directement deposee dans le pays Oil

la protection est refusee.

ARTICLE 6

La protection resultant de l'enregistrement au Bureau international

durera 20 ans a partir de cet enregistrement, mais ne pourra etre in-

voquee en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection

legale dans le pays d'origine.

ARTICLE 7

L'enregistrement pourra toujours etre renouvele suivant les prescrip-

tions des articles 1 et 3.
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Six mois avant l'expiration dti terme .de protection, le Bureau inter.

national donnera tin avis officieux a l' Administration dti pays d'origine

et au proprietaire de la marque.

ARTICLE 8

L' Administration du pays d'origine fixera a son gre et percevra a son

profit une taxe qu'elle reclamera du proprietaire de la marque dont l'en-

registrement international est demande.

A cette taxe s'ajoutera un emolument international de cent francs,

"dont le produit annuel sera reparti par parts egales entre les Etats con-

tractants par les soins du Bureau international, apres deduction des frais

communs necessites par l'execution de cet Arrangement.

ARTICLE 9

L' Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international

les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres change-

ments qui se produiront dans la propriete de la marque.

Le Bureau internatiopal enregistrera ces changements, les notifiera

aux Administrations contractantes et les publiera aussitot dans son

journal.

.ARTICLE 10.

Les Administrations regleront d'un commun accord les details relatifs

l'execution du present Arrangement.

ARTICLE 11

Les Etats de l'Union pour la protection de la propriete industrielle

qui n'ont pas pris part au present Arrangement seront admis a yadherer

sur leur demande, et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Con-

vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriete industrielle.

Des que le Bureau international sera informe qu 'un Etat a adhere

au present Arrangement, il adressera a I' Administration ge cet Etat, con-

formement a l'article 3, une notification collective des marques qui, a ce

moment, jouissent de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle-meme, auxdites marques le bene-

fice des precedentes dispositions sur le territoire de l'Etat adherent, et
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fera courir le delai d'un an .pendant lequel I' Administration interessee

peut faire la declaration prevue par l'article 5.

ARTICLE 12

Le present Arrangement sera ratifie, et les ratifications en seront

echangees a Madrid dans le delai de six mois au plus tard.

11 entrera en vigueur un mois a partir de l'echange des ratifications,

et aura la meme force et duree que la Convention du 20 mars 1883.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires des Etats ci-dessus enumeres ont,

signe le present Arrangement a Madrid, le quatorze avril mil huit cent

quatre- vingt-onze.

Pour la Belgique : TH. DE BOUNDER DE MELSBROECK.

" l'Espagne: S. MORET.

" " Marques DE AGUILAR.

" " ENRIQUE CALLEJA.

" " LUIS MARIANO DE T JARRA.

" la France et la Tunisie : P. CAMBON .

" le Guatemala: J. CARRERA.

" l'Italie: MAFFEI.

" les Pays-Bas: GERICKE.

" le Portugal: Comte DE CASAL RIBEIRO.

" la Suisse : CH. E. LARDET .

" MOREL.

.1
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PROTOCOLE DE CLOTURE

Au moment de pro ceder a la signature de l' Arrangement concern ant

l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce,

conclu a la date de ce jour, les Plenipotentiaires des Etats qui ont adhere

audit Arrangement sont convenus de ce qui suit :

11"1'~ , '0

,

!!,

Des doutes s'etant eleves au sujet de la portee de l'article 5, il est

bien entendu que la faculte de refus que cet article laisse aux Adminis-

trations ne porte aucune atteinte aux dispositions de l'article 6 de la Con-

vention du 20 mars 1883 et du paragraphe 4 du Protocole de cloture qui

l'accompagne, ces dispositions etant applicables aux marques deposees au

Bureau international, comme elles l'ont ete et le seront encore a celles

deposees directement dans tous les pays contractants.

Le present Protocole aura la meme force et duree que I' Arrangement

auquel il se rapporte.

En foi de quoi, les Plenipotentiaires soussignes ont signe le present

Protocole ! Madrid, le quatorze avril mil huit cent quatre-vingt-onze.

,1)

Pour la Belgique : TH. DE BOUNDER DE MELsBRoEcK.

" 1 'Espagne : S. MoRET .

" Marques DE AGUILAR.

" ENRIQUE CALLEJA.

" LUIS MARIANO DE LARRA.

la France et la Tunisie: P. CAM~ON.

le Guatemala: J. CARRERA.

1 'Italie : MAFFEI.

les Pays-Bas: GERICKE.

le Portugal: Comte DE CASAL RIBEIRO.

la Suisse : CH. E. LARDET .

MOREL.



REGLEMENT

L'EXEcUTION DE L' ARRANGEMENT DU 14 A VRIL 1891 CONCERNANT

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE

ou DE COMMERCE

ARTICLE PREMIER

Toute demande tendant a obtenir l'enregistrement international d'une

marque de fabrique ou de commerce en vertu de I' Arrangement du 14 avril

1891, devra etre adressee par le proprietaire de la marque a l' Administra-

tion du pays d'origine en la forme que cette derniere pourra prescrire.

Chaque Administration percevra pour l'enregistre~ent international un

emolume»t de cent francs, plus une taxe qu'elle fixera a son gre et dont

le montant lui sera acquis.

ARTICLE 2

Apres avoir constate que la marque est regulierement enregistree, I' Ad-

ministration du pays d'origine adressera au Bureau international de la

propriete industrielle, a Berne :

A. Une demande d'enregistrement, en double exemplaire, portant une

representation typographique de la marque et indiquant :

1° Le nom du proprietaire de la marque ;

2° Son adresse;

3° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquee ;

4° La date de l'enregistrement dans le pays d'origine ;

5° Le numero d'ordre de la marque dans le pays d'origine.
26



202

La representation typographique de la marque peut etre rem.

placee par une description de cette derniere en langue fran~aise.

B. Un cliche de la marque, pour la reproduction typographique de

cette derniere dans la publication qui en sera faite par le Bureau

international. Ce cliche doit reproduire exactement la marque, de

maniere que tous les details en ressortent visiblement ; il ne doit

pas avoir moins de 15 millimetres ni plus de 10 centimetres, soit

en longueur, soit en largeur. L'epaisseur exacte du cliche doit etre

de 24 millimetres, correspondant a la hauteur des caracteres d'im-

primerie. -Ce cliche sera conserve au Bureau international.

Si la reproduction typographique de la marque, prevue sous

lettre A, est remplacee par une simple description, le depot du

cliche ne sera pas necessaire.

c. Si un des elements distinctifs de la marque consiste dans sa cou-

leur, il pourra etre joint au depot 30 exemplaires sur papier d'une

reproduction en couleur de la marque.

D. Un mandat postal de cent francs formant lemontant de l'enregis-

trement international.

La demande d'enregistrement sera redigee d'apres la formule annexee

:au present Reglement, ou d'apres toute autre formule que les Administra-

tions des Etats contractants pourraient adopter ulterieurement d'un com-

munaccord.

L{ Bureau international remettra gratuitement aux Administrations les

formulaires necessaires.

ARTICLE 3

Le Bureau international procedera sans retard a l'inscription de la

marque dans un registre destine a cet effet.

Ce registre contiendra les indications suivantes :

1° La date de l'enregish'ement au BureaQ international ;

2° La date de la notification aux Administrations contractantes ;

3° Le numero d'ordre de la marque ;

4° Le nom du proprietaire de la marque;

5° Son adresse;

6° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquee ;

7° Le pays d'origine de la marque ;

8° La date de l'enregistrement dans le pays d'origine ;
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9° Le numero d'ordre de la marque dans le pays d'origine ;

10° Les mentions relatives a la radiation ou a la transmission de

la marque. (Article 9 de I' Arrangement.)

ARTICLE 4

L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international

,certifiera sur les deux exemplaires de la demande que l'enregistrement a

.eu lieu, et les revetira tous deux de sa signature et de son timbre. Un de

.ces exemplaires restera dans les archives du BUl'eau; l'autre sera renvoye

.a l' Administration du pays d;origine.

En outre, le Bureau international notifiera aux Administrations l'en-

registrement opere, en ehvoyant a chacune d'elles une reproduction typo-

graphique, ou a def'aut une description en langue fran':iai~~ d~ l~ milrqu~,

,et en leur indiquant :

ti;;

~!i ,
I

t,
f"j I
IC.;

1° La date de l'enregistrement au Bureau international ;

2° Le numero d'ordre de la marque;

3° Le nom et l'adresse du deposant ;

4° Les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquee ;

5° Le pays d'origine de la marque, ainsi que sa date d'enregistre-

ment' et son numero d'ordre dans ledit pays.

fl 1 ,1!

*
Dans le cas prevu par l'article 2, lettre C, la susdite notification sera

'en outre ac.compagnee d'un des exemplaires de la reproduction en couleur
,

.de la marque.

ARTICLE 5 '
~ ,

~:Le Bureau international pourvoira ensuite a la publication de la

marque, qui aura lieu dans un supplement de son journal et qui consistera

dans la reproduction de la marque, ou de la description de cette derniere

en langue franl;aise, accompagnee des indications mentionnees a I'article 4,

alinea 2.

Ui
~i

Au commencement de chaque annee, le Bureau international fera

paraitre une table ou seront indiques, par ordre alphabetique et par Etat

ccontractant, les noms des proprietaires des marques ayant fait l'objet des

publications effectuees dans le cours de l'annee precedente.

Chaque .Administration recevra gratuitement du Bureau international le

nombre d'exemplan'es qu'illui plaira de demander du supplement contenant

les publications relatives a I'enregistrement international.
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ARTICLE 6

La declaration notifiee au Bureau international aux termes de l'ar-

ticle 5 de I' .Arrangement (non-admission d'une marque a la protection

dans un pays) sera par Iui transmise sans delai a I' .Administration du pays:

d'origine et. au proprietaire de la marque.

ARTICLE 7

Les changements survenus clans la propriete cl'une marque, et qui

auront fait l'objet de la notification prevue par l'article 9 de l' Arrangement,

seront consignes dans le registre du Bureau international. Ce dernier les

notifiera a son tour aux Administrations contractantes et les publiera dans

Eon journal.

ARTICLE 8

Six mois avant l'expiration du terme de protection de vingt ans, le

Bureau international donnera ?n avls officieux a l' Administration du pays

d'origine et au proprietaire de la marque.

Les formalites a remplir pour le renouvellement de l'enregistrement

international seront les memes que s'il s'agissait d'un enregistremeni

nouveau, sauf qu'il ne sera plus necessaire d'envoyer de cliche.

ARTICLE 9

/1 Au commencement de chaque annee, le Bureau international etablira

un compte des frais de toute nature qui lui auront ete occasionnes pen-

dant l'annee precedente par l'enregistrement international des marques.

Le montant de ces frais sera deduit du total des sommes re<;:ues des Ad-

ministrations a titre d'emolument pour l'enregistrement international, et

l'excedent de recettes sera reparti par parts egales entre tous les Etats

contractants.

ARTICLE 10

La notification collective prescrite par l'article 11 de I' Arrangement

contiendra les memes indications que la notification prevue par l'article 4

du present Reglement.

ARTICLE 11

Le present Reglement sera executoire a partir du jour de la mise en

vigueur de I' Arrangement du quatorze avril mil huit cent quatre-vingt-onze-,
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Les Administrations contractantes pourront toujours y apporter, d'ull

commun accord, conformement a~x dispositions de l'article 10 dudit Ar-

rangement, les modifications qui leur paraitront necessaires.

,
EXTRAIT DU PROCES.VERBAL

DE LA

SEANCE DE LA CONFERENCE DE SIGNATURE DU 14 A VRIL 1891

Les Plenipotentiaires des Etats signataires ont declare que les Admi-

nistrations de leurs pays respectifs ont approuve le Reglement d'execution

de I' Arrangement, Reglement qui a ete elabore par le Bureau international

sui,Tant le mandat qu'il en a re(;(u de la Conference de 1890, et soumis

au controle du Gouvernement suisse, qui l'a communique en la forme

diplomatique a tous les Etats de l'Union. (Voir page 180.)

!
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